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La Maison de la Médiation




Menu
	Médiation familiale




Famille





Vous rencontrez des difficultés de dialogue ou de relation dans votre couple, avec vos enfants, parents, frères et sœurs, ou entre générations.





Qu’est-ce que la médiation familiale ?









Divorce, séparation, coparentalité
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Couple
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Entre générations






Parents / adolescents





Parents / grands-parents





Parents / enfants adultes





Fratrie





Personnes âgées / aidants familiaux





Succession















	Voisinage & Copropriété




Voisinage & copropriété





Vous êtes confronté.e à des questions de voisinage, de différends de copropriété ou de location





Qu’est-ce que la médiation de voisinage et de copropriété ?









Voisinage
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Copropriété
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Location
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	Travail




Travail





Vous êtes confronté.e à des tensions ou à un conflit dans le cadre professionnel





Qu’est-ce qu’une médiation du travail ?









Harcèlement, souffrance au travail
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Entre collaborateurs
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Entre collaborateur et responsable





Rupture de contrat





Mauvaise ambiance d’équipe





Au sein d’une association





Au sein d’une entreprise familiale















	Contact

	Qui sommes-nous ?

	A lire
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La Maison de la Médiation







Une association de 20 médiateurs à Paris depuis plus de 30 ans, intervenant dans la prévention et la résolution des conflits





L’accompagnement se fait toujours en comédiation











Contactez-nous pour la médiation familiale / médiation de voisinage :




01 40 30 98 10







Contactez-nous pour la médiation du travail :




01 40 30 25 40















Vous vivez un conflit dans votre famille, dans votre voisinage / copropriété ou encore dans votre travail




La situation est bloquée et les tensions impactent votre sérénité, votre liberté et vos ressources







La médiation peut vous permettre de sortir du conflit par le dialogue et dans le respect de chacun.







Alors pourquoi ne pas en parler avec un médiateur ?







Nous contacter

















Les domaines où la Maison de la Médiation intervient







La famille

 





Le voisinage / la copropriété

 





Le travail

 










La Maison de la Médiation vous reçoit dans ses locaux
à Paris 15ème, Paris 17ème et Paris 20ème
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La Maison de la Médiation 20ème





La Maison de la médiation,
10 rue de Noisy le sec,
75020 PARIS









La Maison de la Médiation 17ème





Paroles et Familles,
11bis rue Ampère,
75017 PARIS









La Maison de la Médiation 15ème





Chez Moi et Mes Enfants : le Tiers-Lieu
43 Rue St Charles
75015 Paris
















FAQ






	Médiation familiale
	Médiation de voisinage
	Médiation du travail




Quand peut-on venir en médiation ?
Dès qu’il y a un conflit ou une difficulté de dialogue.





Nous avons de graves sujets de discorde avec mes frères et sœurs. Est-ce que la médiation familiale peut nous aider ?
Oui. Pour plus d’informations sur la médiation au sein de la fratrie, cliquer ici.





Si nous parvenons à des accords, peuvent-ils nous servir devant le juge ?
Oui , vous pouvez les faire homologuer par le juge aux affaires familiales.





Est-ce que la médiation familiale est confidentielle ?
Oui totalement. Elle ne donne lieu à aucun écrit de la part du médiateur.





Est-ce que je dois prendre un rendez-vous avant de venir ?
Oui, notre contact est 01 40 30 98 10. Vous pourrez obtenir un rendez-vous d’information gratuit.





Quelle est la durée d’une médiation familiale ?
En moyenne 3 à 4 séances.





Peut-on venir en médiation si l’on rencontre des difficultés conjugales ?
Oui. Pour plus d’informations sur la médiation au sein du couple, cliquer ici.





J’ai une relation difficile avec mon adolescent, que pouvez-vous faire ?
Nous pourrons envisager avec vous la mise en place d’une médiation parent adolescent. Pour plus d’informations sur la médiation entre parent et adolescent, cliquer ici.





La médiation familiale est-elle payante ?
Oui. Nous appliquons le barème de la CAF pour les médiations conventionnées. Voir les tarifs.











Quelles sont les situations dans laquelle le médiateur intervient ?
Le médiateur intervient dans les litiges de la vie quotidienne notamment :
– Les conflits de voisinage
– Les conflits de copropriété
– Les conflits entre locataires et propriétaires

Important : l’article 750-1 du code de procédure civile rend obligatoire la tentative de règlement amiable des
litiges avant toute saisine du juge en matière de conflit de voisinage et pour toutes les demandes inférieures à
5000€.





Quel est le rôle du médiateur ?
Le rôle du médiateur n’est pas de trancher le différend qui existe entre les parties, mais de leur permettre de
renouer le dialogue et de trouver ensemble un accord durable.

Le médiateur accomplit sa mission avec impartialité, compétence, indépendance et diligence.

Tout ce qui est dit en médiation est confidentiel.

Le médiateur est rémunéré par les parties. Voir nos tarifs





Comment se déroule une médiation ?
Le déroulé d’une médiation est expliqué en détails ici.





Comment se termine la médiation ?
En cas d’accord

L’accord n’est pas rédigé par le médiateur mais par les parties ou leurs conseils.

Il a valeur de contrat.

Les personnes peuvent aussi faire homologuer l’accord par un juge qui lui donnera la force d’une décision de
justice.

S’il n’y a pas d’accord

À tout moment les personnes en médiation ou le médiateur peuvent mettre fin au processus s’ils le souhaitent.

Le médiateur délivre une attestation de tentative de médiation permettant de saisir le juge.

En raison du caractère confidentiel de la médiation, si le litige est porté devant les tribunaux, les parties sauf accord entre elles ne pourront pas utiliser d’informations révélées durant la médiation.











Quand peut-on venir en médiation ?
Dans toutes les situations de tensions, de différends ou de conflits internes du contexte professionnel. Le plus tôt le mieux !





Si nous parvenons à des accords, comment en garantir leur exécution ?
Les accords pris en médiation ont valeur de contrat. Suivant la situation, le médiateur peut proposer
de réunir à nouveau les personnes concernées, après une période convenue, pour suivre les
conditions d’application des accords.





Est-ce que la médiation du travail est confidentielle ?
Oui. Rien de ce qui se dit dans l’espace de médiation ne sort de l’espace de médiation. Le médiateur
ne communique au donneur d’ordre que des informations factuelles telles que le nombre
d’entretiens menés et l’existence ou non d’un accord. C’est un engagement central du code de
déontologie du médiateur. Cette confidentialité permet aux personnes en médiation de s’exprimer
en confiance.





Quelle est la durée d’une médiation ?
Quelques semaines suffisent en général






















Nos partenaires
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Régler votre séance de médiation





Nous acceptons les règlements par carte grâce à Stripe. 





Régler une séance












Nos tarifs :
Médiation familiale
Médiation de voisinage
Médiation du travail : sur devis
















Médiation familiale





Divorce, séparation, coparentalité





Couple





Parents / adolescents





Parents / grands-parents





Parents / enfants adultes





Fratrie





Successions





Personnes âgées / aidants familiaux









Voisinage & copropriété





Voisinage





Copropriété





Location










Travail





Harcèlement, souffrance au travail





Rupture de contrat





Mauvaise ambiance d’équipe





Entre collaborateurs





Entre collaborateur et responsable





Au sein d’une association





Au sein d’une entreprise familiale































Contact





Qui sommes-nous ?





Nous rejoindre





A lire





Témoignages
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